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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 mai 2023 sous réserves d’incidents

 

SCP Guy Fraychinaud
et Christophe Lersy
Notaires Associés
Rue des Clastres
84220 GORDES

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant  acte  reçu par  Maître  Guy FRAYCHINAUD,  Notaire  à  GORDES,  le  22  mai  2023,  en  cours
d’enregistrement, a été cédé un fonds de commerce par :
La Société dénommée PIZZ’A’MIMI, dont le siège est à LE THOR (84250) 42 rue de la République,
identifiée au SIREN sous le numéro 842 272 217 et immatriculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de AVIGNON.
A :
La Société dénommée EMMA & DAVID SAS, au capital de 1000€ dont le siège est à LE THOR (84250)
24 rue de la Gare, identifiée au SIREN sous le numéro 951 646 512 et immatriculée au Registre du
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Commerce et des Sociétés de AVIGNON.
Un fonds de commerce et artisanal de fabrication et vente de pizzas, achats et ventes de produits italiens,
et diverses boissons sis à LE THOR (84250) 42 rue de la république lui appartenant, connu sous le nom
commercial PIZZ’A’MIMI et pour lequel il est immatriculé au registre du commerce et des sociétés de
AVIGNON et au registre des métiers – sous le numéro 848 272 217
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de CINQUANTE MILLE EUROS (50
000,00 EUR).
Date de commencement d’activité : 22 mai 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial, 14 RUE DESCLASTRES 84220 GORDES, où domicile a
été élu à cet effet.
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